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LETTRR DATEE DU 20 DECEMBRE 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE CRARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PEEMANENTE DU SOUDAN 

AUPRES DE L'ORGANlSATfON DES NATIOM UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer qu’au début de 
cette semaine, des navires de guerre des Etats-Unis ont intercepté un navire 
soudanais (Dongola) au moment où il quittait le port d'Aqaba en Jordanie pour se 
rendre à Port-Soudan et l'ont obligé à retourner & Aqaba. 

Le navire transportait 300 automobiles appartenant à des Soudanais expatriés 
au Koweït. 

Le Gouvernemat sowhkafs cil&ve par la présente une vive protestation contre 
cette action injustifi&e et exige, avec effet immédiat, que le navire et sa 
cargaison soient libres de gagner leur destination. 

Le Sauver-at soudaaais voudrait par ailleurs que 18 Secritaire ghéral lui 
fasse ravoir rf le transport 6es biens personnels de ses re88otti88rnts expatriés 
en Iraq et au Xow'it est ~OUR~S aux dirpcritioas de8 r&rolutionr pertinente8 du 
Conseil de ricurité concernsnt les 88nctiono contre l’Iraq. 

Je vous serais oblfgi & bien vouloir faire distribuer le texte de la pr/rente 
lettre conme doctunsnt du Conseil de récurit/. 

(Ei.&) Salah M. AL1 
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